
Chers membres de llASA, 

Lors de l1~ssembl6e g6n6rale du 1 mars 1991 2 B'erne 
vous m'avez nomme pr6sident de lfAssociation. Je vous 
remercie sinc6rement de la confiance que vous mraccordez et 

jly suis trgs sensible, 

Dans mon bref message adresse 5 lf~ssemb16e g6nErale 
j'ai exprim6 quril me semblait 6tre un heritage extr6mement 

difficile de succ6der au Professeur Pierre Lalive. Car il 

n'y a point d'autre que lui qui dispose dtun tel savoir, 

dlun "savoir d'arbitre", dtune sagesse et exp6rience 

arbitrale, drun jugement toujours bien fond6, reflechi et 

convaincant et d'une maitrise du domaine. Je ne veux pas le 

cacher: je lrai toujours admire, et ceci non seulement 

pendant ces dernigres annees, mais en fait depuis 1965 

lorsque je me suis inscrit 5 lf~niversit6 de ~engve pour un 
semestre (en premigre ann6e) oh jlavais suivi son cours de 

droit international prive. Sans aucune exag6ration on doit 

dire que sa personnalit6 et sa classe extraordinaires - en 

tank que professeur, arbitre, avocat, rapporteur et 

pr6sident de debats dans drinnombrables s6minaires et 

congrgs - ltont mis S la premigre place parmi les plus 
fameux et les plus connus du monde de lfarbitrage 

international. 

Pendant environ 10 ans Pierre Lalive a 6te un 

pr6sident charismatique de llASA. Nous regrettons beaucoup 

sa dgcision de se retirer, mais en m6me temps nous la 

respectons, sachant que nous perdons beaucoup. Je pense 

parler au nom de vous tous en exprimant notre trgs profonde 

et trss sincgre gratitude pour ce quril a fait pour notre 

Association, pour ce qulil a fait pour la Suisse comme lieu 

d'arbitrage, pour les besoins de lrarbitrage en general. 

Les limites de ce message ne me permettent pas de nommer 

s e r l a t l m  ses m6rites. Mais nous savons de quelle manikre il 

a impregn6 le nouveau droit de ltarbitrage international en 

Suisse, en collaboration avec son ami Claude Reymond. Comme 

praticien nous profitons depuis des annees dtune source 

d'informations excellente, h savoir le Bulletin ASA qu'il a 
fond6 et dirige. I1 est superflu de mentionner qu'il 

sfagit-12 dfun travail knorme! Nous lui sommes donc 

particulikrement reconnaissants dlavoir accept6 de 
continuer 2 pr6parer nos Bulletins ASA. En plus, il nous a 

confih son vaste savoir dans de nombreuses publications, 

notamment dans le livre bordeaux-rouge pr6par6 avec Claude 

Reymond et Jean-Franqois Poudret (nommd, non seulement en 

Suisse, mais encore recemment aux Etats-Unis "the Bible on 

Arbitration"), un livre qui sert de guide intellectuel en 

matigre dlarbitrage, non seulement dans nos frontikres 

etroites de la Suisse, mais dans le monde entier. 

Notre vice-prksident, le Professeur Claude Reymond, 

nous a exprim6 en m6me temps son desir de se retirer du 

Cornit6 de lfASA. Ce retrait est aussi douloureux. Nous 
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tous, nous lravons estimg profondkment, non seulement pour 

son savoir en matisre d'arbitrage, mais avant tout pour sa 

sincgritg et sa cordialitg, sa bonti du prgvoyant pater 

familias. Claude Reymond lui aussi jouit dlun prestige dans 

le monde entier; "the ideal arbitrator" ntest qu'une des 

appr6ciations de sa personnalit.6 convaincante que jfai 

entendue pas seulement une fois pendant les 15 dernigres 

annges de confrsres gtrangers lors de divers congrss et 

riunions . 

Avec Pierre Lalive et Claude Reymond nous pensons un 

prgsident et un vice-prgsident qui, vu de 116tranger et de 

la perspective de l'arbitrage international, Gtaient les 

deux principales personnalitgs reprgsentant la Suisse en 

tant que lieu dfarbitrage. 11s gtaient les deux "la 

visibiliti" de la Suisse, notre carte de visite, voire 

notre carte de crgdit! Bien qufils veuillent quitter le 

Cornit6 de notre Association - eux qui sont les psres de 

l'arbitrage moderne en Suisse - jfesp&re et en m6me temps 

je suis s6r qulils ne nous quittent que sur le papier, mais 

pas dans leurs coeurs. I1 nous reste 2 continuer sur le 
chemin qu'ils ont jalonng. Lors de lt~ssemb16e ggngrale les 

deux furent rgglus par acclamation honoris causa. Pierre 

Lalive en tant que prgsident dlhonneur et Claude Reymond en 

tant que vice-prgsident dthonneur. 

Me Jacques Guyet, notre trgsorier, a lui aussi 

dgcidg de se retirer aprss bien plus de 10 ans de fidglitg 

au comitg. I1 va nous manquer, moins par sa pipe qu'il aime 

fumer que par sa manisre, ses remarques reflgtant sa riche 

expgrience et par son humour typique de Genevois (et son 

clin d'oeil souriant). 

Sous la ~rgsidence de Pierre Lalive, 1'ASA a gvolug 

dlun petit groupement plut6t local en une association 

importante, dont les membres prennent une part active 5 la 
discussion en mati&re dlarbitrage international. Notre 

ouverture vers lfgtranger est un chemin sur lequel nous 

voulons progresser gnergiquement. Le lggislateur suisse, 

par le biais de notre nouveau droit en matisre d'arbitrage 

international (chapitre 12 de la LDIP), nous a donni un 

cadre soigneusement btabli et un fondement solide'pour le 

futur; un fondement qui slest dgbarrassg des chaines qui 

ont handicap6 l'arbitrage international sous le rigime du 

Concordat pour rgpondre mieux aux expectatives justifiies 

et raisonnables des parties itranggres qui veulent se 

servir dlun lieu d'arbitrage 2 conception moderne. ~gpondre 
2 ces expectatives, les remplir et les satisfaire est notre 
tdche et en m6me temps notre challenge quotidien. Enfin, la 

Suisse a une importance certaine en tant que lieu drarbi- 

trage : maintes entreprises et hommes d'affaires nous 

pr6tent leur confiance, en insgrant dans leurs contrats des 

clauses compromissoires prgvoyant un lieu d'arbitrage dans 

une ville suisse. La confiance ntest pas simplement 

"donnie"; il faut - toujours et h nouveau - la gagner et la 
miriter. Elle nrest pas seulement miritie par le bon renom 

de la Suisse, pas simplement par la neutralit6 politique et 

spirituelle de notre pays; mCme le fait que la Suisse 

dispose d'une 16gislation dite "arbitration-friendly" 

(accueillante 2 l'arbitrage) ne suffit pas. La confiance se 
gagne et se &rite par lrengagement de chacun de nous, 
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comme conseiller, avocat ou arbitre. Un engagement qui, 

pour lfessentiel, doit 6tre inspirg du sentiment de rendre 

un n o b i l e  officium. 

IV. 

Les probl&mes qui se posent en matigre dlarbitrage 

international lors de nombreux sgminaires, colloques et 

congrss sont parfois caractgrisgs comme reprgsentant une 

ar&ne pour des dgbats dlint&r&ts purement acadgmiques. 

Toutefois, il s'agit de bien autre chose encore : car ces 

probl&es naissent d'un organisme vivant et dynamique, un 

organisme qui est animg par chacun de nous. Lors de ces 

r6unions il s1agit essentiellement de pouvoir se pr6ter 5 
un &change vgritable de vues et dtopinions afin dram61iorer 

la communication et la comprghension mutuelle, afin de 

dimonter des prgjugis, pour srouvrir aux vues diffgrentes 

des autres, 5 leurs expgriences et ii leurs cultures 

diffgrentes. A la fin il s1agit de se rapprocher lrun de 

l'autre malgrg le fait (ou justement par le biais de ce 

fait) que nous nous voyons opposgs dans un diffgrend soumis 

5 llarbitrage. Lrarbitrage ne serait-il pas une possibilit6 
de se rapprocher plut6t que de s'iloigner malgr6 la 

diffgrence qui sgpare les parties? 

"Se rapprocher" est un thgme qui va nous occuper 

intensivement dans cette d6cennie. Tout dfabord 5 
11int6rieur de la Suisse. En somme, quren est-il de notre 

communication interne, des rapports entre les confrgres et 

membres de notre Association? Certes, nous faisons 

beaucoup, par exemple dans le cadre des groupes locaux de 

travail. Mais on pourrait faire davantage. Quelle est, par 

exemple, la distance entre ~ensve et Zurich? Avons-nous une 

distance mentale qui serait plus grande que la proximit6 

ggographique? Y a-t-il des consid6rations de concurrence 

qui surgiraient parfois et qui pourraient paralyser une 

coopchation plus efficace? Et quelle est notre distance 

ggographique et mentale par rapport lt&tranger, par 

rapport 5 nos voisins tels que la France, llAllemagne, 
lfAutriche et lrItalie? Quelle est la proximikg que nous 

gprouvons par rapport 5 ces pays qui nous confient autant 
dfarbitrages 5 r6soudre tels que les pays de l1Europe 
occidentale y compris lfUnion sovigtique, les pays du 

Moyen-Orient, les pays en voie de dgveloppement en Afrique 

et en Asie? 

"Se rapprocher" est donc aussi un th&me de notre 

identit6 future dans le cadre europgen, et enfin un thgme 

de notre r6le et de notre responsabilitg dans une 

communaut& complexe de peuples qui se voit secou6e par des 

turbulences bouleversantes. 

Une chose et certaine: 1'ASA et ses membres 

continueront 5 se dgvouer au rgglement de litiges, et on 
peut y voir une petite contribution au maintien et h la 
stabilisation de la paix. 

La prgsente dgcennie nous apportera certainement des 

exigences et des dgfis difficiles. Comment, par exemple, 

rggler les innombrables diffgrends qui ont surgi ou qui 

sont en train de naitre comme consgquence de la guerre du 

Golfe? Est-ce qutil y aura un "Gulf War Claims ~ribunal" en 

Suisse? Telle pourra gtre la nature des questions aux- 

quelles nous pourrions 6tre appelgs 5 nous prononcer. 
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Le cornit6 de lrASA a 6ti renouvel6 par ilection de 

lr~ssemb16e ggngrale du ler mars 1991. Pour la premigre 

fois le comit6 comprendra des femmes: Me Dominique Hahn et 

Me Gabrielle Kaufmann, les deux jeunes, les deux disposant 

dlune riche expgrience acadimique et pratique dans le 

domaine de l'arbitrage. Je me rijouis tr&s particuligrement 

de cette future collaboration. Me Michael Schneider, par 

ses origines allemandes, nous apportera des points de vue 

dfun horizon diffgrent. I1 y a plus de 10 ans nous 6tions 

opposgs dans un arbitrage et par ce proc&s je sais qutil 

dispose de connaissances profondes spgcialement en matigre 

de c o n s t r u c t i o n  c a s e s .  Avec Me Pierre Karrer et Me Werner 

Wenser je suis amicalement lig depuis des annges. 

Finalement le Comitg b6nGficiera de nouveau dlun fort appui 

acadimique par deux professeurs dfuniversitg, soit Mes 
Pierre Jolidon et Jean-Francois Poudret. Les deux nous ont 

config un savoir extrgmement riche par les ouvrages qulils 

ont publigs, et nous aurons le bgn6fice au sein du comitg 

de pouvoir disposer de ce savoir quasiment "vivant". Nous 

savons qulils ne s1arr2tent pas aux positions prises dans 

leurs ouvrages, mais sont restis ouverts, avec leur 

dynamisme, et pr2ts 5 revgrifier leurs positions et 
redgfinir leurs orientations. La discussion lors de 

l1~ssembl6e ggnirale du ler mars 1991 nous en a donni un 

exemple impressionnant. 

Autant pour les nouveaux membres du ~omit6. 

Toutefois. lrorqane le plus important de llAssociation 

crest vous-m6me. Donc, les membres, vous tous, chacun de 

vous. Nous comptons sur vous. 

Marc Blessing 

A .  ARTICLE 

An Arbitrator's Declaration of Independence 

Andreas F. Lowenfeld, New York University 

A lawyer in an ICC arbitration which is just 

beginning recently sent me a copy of a letter from the ICC 

Secretariat saying : 

"We note that you have proposed Prof. Lowenfeld as 
co-arbitrator in these proceedings. Nevertheless, I 
would urge you to keep in mind the requirement of 
Article 2.7 of the Rules of the Court which states 
that all arbitrators appointed by the Court of 
Arbitration, whether directly on the proposal of an 
ICC National Committee or on the proposal of one of 
the Parties, must be and remain independent of the 
Parties in question." 

I was surprised to see this letter, since the 

Secretariat of the Court of Arbitration, and in particular 

the counsel who wrote the letter, know me well. I did not 

think that this was an implied attack on my character, or 

on my independence as arbitrator, which I thought had been 

well demonstrated. I suggested to the lawyer that perhaps 

the word "nevertheless" was an unfortunate translation from 

the French, or in any event the letter was a routine one 

rather than one based on any particular doubt or suspicion. 

Then I read the exchange between Mr. Bond and 

Professor Hirsch (both of whom, I hasten to disclose, I 

have known for some time), and I realized that the question 

was more serious. I do not live in a small country like 

Professor Hirsch, where the members of the international 




